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Oui, la vaccination contre la covid-19 est fortement recommandée pour les 
patients atteints de MICI
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QUESTION 1 : La vaccination contre Covid-19 est-elle recommandée 
pour les patients atteints de MICI ?



QUESTION 2: Comment les vaccins fonctionnent-ils et quels sont leurs 
avantages ?



• Mieux vaut tard que jamais !

• Contactez votre médecin ou le centre de vaccination de votre région (s'il est
encore actif) pour savoir où et quand vous pouvez rattraper ou compléter la
vaccination.

• N'oubliez pas : même si vous avez déjà vécu le covid-19, la vaccination
complémentaire reste bénéfique et sans danger.

QUESTION 3: Que dois-je faire si je n'ai pas encore été (entièrement) 
vacciné ?



• Une vaccination de rappel est une vaccination supplémentaire (unique) après
l'achèvement préalable d'un programme complet de vaccination de base.

• Il s'agit donc d'une troisième injection pour les personnes déjà vaccinées avec:
• Pfizer®
• Moderna®
• Astra-Zeneca®

• Il s'agit d'une deuxième injection pour les personnes déjà vaccinées avec:
• Janssen®

QUESTION 4: Qu'est-ce qu'une vaccination de rappel ?



• La vaccination de rappel peut entraîner une augmentation du nombre
d'anticorps et une meilleure défense contre le covid-19.

• La vaccination de rappel semble actuellement être particulièrement utile pour les
personnes immunodéprimées ou sous traitement immunosuppresseur, chez qui
les taux d'anticorps et la résistance globale au covid-19 après la vaccination de
base semblent être légèrement inférieurs à ceux de la population générale.

QUESTION 5: Pourquoi une vaccination de rappel est-elle utile ?



QUESTION 6: Quel type de vaccin est utilisé pour la vaccination de 
rappel ?

• Toutes les vaccinations de rappel en
Belgique seront effectuées avec un vaccin
à ARNm (type Pfizer®).

• Quel que soit le type de vaccin qui vous a
été administré initialement



• Certains patients atteints de MICI (pas tous) sont en effet éligibles (à l'heure 
actuelle) pour une vaccination de rappel, comme le stipule l'avis du Haut 
Conseil de la Santé Publique (HCSP).

• Il s'agit plus particulièrement des groupes suivants :
• Les patients atteints de MICI qui sont traités par un traitement immunosuppresseur.
• Les patients atteints de MICI et de déficiences immunitaires congénitales.
• Les patients atteints de MICI et sous dialyse rénale chronique.
• Les patients atteints de MICI et de VIH (cellules T CD4 <200 cellules par mm3).
• Les patients atteints d'une MII et d'un cancer du sang ou d'autres tumeurs malignes qui ont 

été traités activement au cours des dernières années.
• Les patients atteints de MICI et ayant subi une transplantation de cellules souches ou 

d'organes dans leurs antécédents médicaux.

QUESTION 7: Ai-je droit à une vaccination de rappel ?



• Méthotrexate (Ledertrexate®, Metoject®) ?

• 6-mercaptopurine (Puri-nethol®)
• Azathioprine (Imuran®)
• Traitement anti-TNF

• Infliximab (a.o. Remsima®)
• Adalimumab (a.o. Humira®, Hulio®, Amgevita®)
• Certolizumab (Cimzia®)
• Golimumab (Simponi®)

• Vedolizumab (Entyvio®)
• Ustekinumab (Stelara®)
• Tofacitinib (Xeljanz®)

• Stéroïdes à forte dose pendant > 4 semaines
• La plupart des médicaments étudiés

QUESTION 7a: Quels sont les traitements des MICI qui relèvent du 
terme "thérapie immunosuppressive" ?



• L'inscription des patients qui remplissent les
conditions requises pour bénéficier de la
vaccination de rappel se fait initialement de
manière automatique par l'intermédiaire de votre
médecin généraliste et des mutualités.

• Toutefois, il est important que votre médecin soit
bien au courant de votre dossier et de votre
médication actuelle, et que cela soit correctement
enregistré dans votre dossier médical (global).

QUESTION 7b: Que dois-je faire si je pense avoir droit à une 
vaccination de rappel ?



Vous pouvez vérifier cela sur www.myhealthviewer.be (à partir du 20 septembre 2021)

Vous n'êtes pas sur la liste même 
si vous pensez être admissible ?

Alors contactez votre médecin 
généraliste; lui seul peut 
compléter cette inscription via le 
dossier médical global (le 
spécialiste n'y a pas accès)

QUESTION 7c: Où puis-je vérifier si j'ai été inscrit sur la liste de 
vaccination de rappel ?



• Non, la prise de médicaments 
pour les MICI ne doit pas être 
interrompue autour des 
périodes de vaccination.

QUESTION 8: Dois-je interrompre mon traitement contre les MICI en 
période de vaccination ?


